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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-79382

Département(s) de publication : 14, 50, 61, 76, 27
 Annonce n° 25-79382

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-30605
18/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CALVADOS (CD 14)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22140118500014N° National d'identification : 
CaenVille : 

14000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

14, 50, 61, 76, 27Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux divers d'accessibilité dans les collèges du département du CalvadosIntitulé du marché : 
45300000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Travaux divers d'accessibilité dans les collèges du département du Description succincte du marché : 

Calvados. La consultation ne fait pas l'objet d'une décomposition en lots. Les prestations donneront 
lieu à un accord-cadre unique.

Prix = 70 % Valeur technique = 30 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Travaux divers d'accessibilité dans les collèges du département du Calvados attribué à la société 
GAGNERAUD pour un montant maximum de 200 000 euros HT soit 240 000 euros TTC par an. La 
durée initiale de l'accord-cadre est fixé à 1 an à compteur de sa notification. Il pourra être reconduit 2 
fois.

11/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-79382
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-79382
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